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La Mission permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire 
auprès de l’Office des Nations Unies et des Organisations internationales en Suisse 
présente ses compliments au Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
Droits de l’Homme, Service des procédures spéciales et, se référant à sa Note 
référencée (AL DZA 1/2021), du 26 janvier 2020, concernant «l'opération 
d'enregistrement et de vérification dans les camps d'Al Hol et de Roj en Syrie», a 
l’honneur de l'informer que les autorités algériennes souhaitent recevoir la 
communication susmentionnée en langue nationale (Arabe) en vue de son examen, en 
bonne et due forme, par les services concernés.

La Mission permanente souhaite également que le délai de réponse fixé initialement au 
26 mars 2021 soit reconsidéré en fonction de la date de transmission de la version 
sollicitée.

La Mission permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire 
auprès de l’Office des Nations Unies et des Organisations internationales en Suisse 
saisit cette occasion pour renouveler au Bureau du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux Droits de l’Homme, Service des procédures spéciales, l’assurance de sa 
haute considérationML—

f. Genève, le 28 janvier 2021F itLn.
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